
Fermeture Fermeture
2011 2010 Écart Écart

No de (Jan-Déc) (Jan-Déc)
ligne Description (000$) (000$) (000$) %

1 2 3=1-2 4= 3/2

1 SALAIRES ET AUTRES CHARGES 9 794,4 10 356,9 (562,4) (3) -5,4%
2
3
4 SERVICES ENTRE COMPAGNIES AFFILIÉES 974,1 919,9 54,2 5,9%
5
6
7 GRAND TOTAL 10 768,6 (1) 11 276,8 (2) (508,2) -4,5%

Notes: (1) Voir GI-2, document 1, page 1 de 3, ligne 10, colonne 3, révisé le 1er juin 2012.
(2) Voir requête 3758-2011 (Fermeture des livres 2010), GI-10, document 1.3, page 1 de 1, ligne 7, colonne 1.
(3) L'écart s'explique comme suit:

Fermeture Fermeture
2011 2010 Écart

(000$) (000$) (000$)
1 2 3=1-2

(4)
SALAIRES ET AUTRES CHARGES
Opération et entretien 1 794,9 1 728,0 66,9
Ventes 523,9 511,0 12,9
Service à la clientèle, gestion des travaux et répartition 2 336,4 2 038,6 297,8 (5)
Administration 3 024,5 2 991,7 32,8
Affaires réglementaires 392,7 601,1 (208,4) (6)
Communication 370,9 369,2 1,7
Amortissement du solde des CFR de redressement selon la décision D-2010-112 416,5 0,0 416,5 (7)
C t diffé é h é l t i PGEÉ t t 605 9 1 461 5 (855 6) (8)

GAZIFÈRE INC
SOMMAIRE DES CHARGES D'EXPLOITATION

FERMETURE DES LIVRES  
ANNÉE DE RÉFÉRENCE:  2011

Comptes différés charges réglementaires, PGEÉ et autres 605,9 1 461,5 (855,6) (8)
Amortissement des comptes de stabilisation 328,8 655,8 (327,0) (9)

9 794,4 10 356,9 (562,4)

(4) Voir requête 3758-2011 (Fermeture des livres 2010), GI-10, document 1.3, page 1 de 1, note 3, colonne 1.

(5) L'écart s'explique d'abord par l'impact d'une pleine année en 2011 de la lecture des compteurs sur une base mensuelle.  Tel que
précisé en fermeture des livres 2010, Gazifère effectue autant que possible la lecture des compteurs sur une base mensuelle
depuis le mois d'août 2010. De plus, Gazifère a créé en 2011 un nouveau poste dans le but d'augmenter la précision et
l'exactitude entourant toute l'information technique liée à l'installation et l'entretien du réseau et ce, afin d'opérer le réseau de
distribution de façon sécuritaire. L'augmentation de la charge d'exploitation 2011 s'explique aussi par l'impact d'une pleine année
en 2011 du salaire du superviseur du système CIS et un poste vacant en 2010 au service à la clientèle comblé en 2011. Enfin,
l'écart provient également des ajustements/augmentations salariales effectués en 2011.

(6) L'écart provient principalement des frais d'études externes qui ont été effectuées au cours de l'année 2010 étant donné le renouvellement
du mécanisme incitatif, la mise à jour des taux d'amortissement et la révision du taux de rendement sur l'avoir de l'actionnaire, études non
requises en 2011.

(7) Amortissement du solde des comptes de frais reportés (CFR) de redressement transférés en ajustement au revenu requis de base suite à la
décision D-2010-112.  Le solde de ces comptes maintenus en dehors de la base de tarification est amorti au niveau comptable sur 5 ans et porte
rémunération.  Ces montants étaient en 2010 retrouvés sous la rubrique "Comptes différés charges réglementaires, PGEÉ et autres".

(8) Récupération des comptes différés 2011 telle qu'approuvée par la Régie dans sa décision D-2010-147.  L'écart provient principalement de la
radiation du solde des comptes de frais reportés (CFR) de redressement tel qu'expliqué à la note (7) ci-dessus.

(9) Montant tel qu'approuvé par la Régie dans sa décision 2010-147.
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